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ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 

 

MISSION 

En vertu des dispositions du Code des professions, l’Ordre des 

ergothérapeutes du Québec assure la protection du public. À cet effet, 

l’Ordre encadre l’exercice de la profession et soutient le développement 

des compétences des ergothérapeutes favorisant ainsi la qualité des 

services. L’Ordre valorise également l’ergothérapie dans l’intérêt du 

public. 

 

VISION 

L’Ordre des ergothérapeutes du Québec est reconnu comme étant la 

référence en matière de compétence, d’intégrité et d’expertise des 

ergothérapeutes ainsi qu’à l’égard de la qualité des services qu’ils offrent 

à la population. Fort de sa crédibilité, de la cohérence de ses actions et de 

l’excellence de ses pratiques, l’Ordre agit et collabore avec leadership au 

sein du système professionnel. 

 

CHAMP D’EXERCICE DE L’ERGOTHÉRAPEUTE 

Le champ d’exercice de l’ergothérapeute consiste à évaluer les habiletés 

fonctionnelles, à déterminer et à mettre en œuvre un plan de traitement 

et d’intervention, à développer, à restaurer ou à maintenir les aptitudes, 

à compenser les incapacités, à diminuer les situations d’handicap et  à 

adapter l’environnement  dans le but de favoriser l’autonomie optimale 

de l’être humain en interaction avec son environnement.  
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Introduction  

 
Les personnes vieillissantes souhaitent demeurer dans leur communauté le plus longtemps 
possible en conservant une qualité de vie optimale. Cette qualité de vie inclut notamment le 
maintien d'une vie active, incluant la participation sociale. Pour ce faire, l'implantation d'un 
environnement physique et social qui y concoure est une condition essentielle. D'ailleurs, la tenue 
du Forum Vieillir et vivre ensemble - Bilan, échanges et perspectives ayant eu lieu les 1e et 2 juin 
derniers en présence des principaux partenaires concernés, dont l'Ordre des ergothérapeutes du 
Québec (OEQ), en démontre l'importance. Ainsi, l'OEQ est enthousiaste à l’égard des efforts 
ministériels démontrés en ce sens lors du bilan du plan d’action Vieillir et vivre ensemble - Chez soi, 
dans sa communauté, au Québec (VVE) 2012-2017. Il tient également à saluer la présente 
démarche de consultation et est soucieux d'apporter sa collaboration en vue de contribuer à la 
réflexion soutenant l’élaboration du plan d’action VVE 2018-2023. En ce sens, le ministère de 
la Famille et le ministère de la Santé de des Services Sociaux (MSSS) pourront compter sur l’appui 
de l’OEQ inspiré par sa mission de protection et d’intérêt du public. De plus, l'OEQ se réjouit de la 
volonté de ces deux ministères de s’inspirer, dans sa démarche, des meilleures pratiques et des 
données scientifiques applicables, notamment à l'égard du vieillissement actif. En effet, cela 
concorde parfaitement avec la propre volonté de l’OEQ de s’assurer de la qualité des services 
rendus à la population par les ergothérapeutes et de les soutenir dans l’adoption des meilleures 
pratiques (voir le plan stratégique 2015-2020 de l'OEQ disponible sur le site internet de l’OEQ).  
 

Dans le cadre d’une consultation précédente des partenaires nationaux du ministère de la Santé 
et des Services sociaux sur le soutien à domicile et les CHSLD, l’OEQ a notamment soumis le 
document Position de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sur les services de soutien à domicile: 
huit conditions pour une dispensation optimale de services aux aînés, en temps opportun et en 
continuité (OEQ, 2017) en mettant de l’avant les services de soutien à domicile, en continuité avec 
le forum ayant eu lieu sur le même thème en mai dernier. Dans le document précité, l’OEQ expose 
sa vision des services de soutien à domicile comme faisant partie d'un continuum de services visant 
le maintien des personnes vieillissantes dans la communauté. En effet, l’OEQ et ses membres sont 
bien aux faits des défis contemporains que représentent l’adaptation de l’offre de services à une 
population vieillissante. Des enjeux d’autonomie, de participation sociale1, de prévention et 
promotion de la santé et de bientraitance2 des aînés sont présents dans leur milieu de vie3 et 
l’ergothérapeute est un professionnel de premier plan pour offrir une intervention la mieux 
adaptée à leur situation, tant en promotion de la santé, en prévention de l'incapacité et repérage 
précoce du risque de déclin fonctionnel et évaluation des besoins de l’aîné, qu’en réadaptation, 
incluant le renforcement des capacités fonctionnelles, tel que témoigné au dit document. 

                                                           
1 Selon Levasseur, Richard, Gauvin et Raymond (2011), on définit généralement la participation sociale par 
l’implication de la personne dans des activités en interaction avec les autres, dans la société ou dans la 
communauté (Levasseur et coll., 2011)   
2 Le gouvernement du Québec a retenu la définition suivante de la bientraitance : La bientraitance vise le 
bien-être, le respect de la dignité, l’épanouissement, l’estime de soi, l’inclusion et la sécurité des 
personnes.  Elle s’exprime par des attentions, des attitudes, des actions et des pratiques respectueuses 
des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie, de la singularité et des droits et libertés de la 
personne aînée. Extrait du Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les 
personnes aînées 2017-2022. (Ministère de la Famille, 2017) 
3 Aux fins de la présente, le terme milieu de vie englobe à la fois le domicile et la communauté.   
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D’ailleurs, la variété des sujets de recherche investis par les chercheurs en ergothérapie, dont 
plusieurs sont subventionnés par des organismes reconnus4, donne un aperçu de l’étendue de la 
contribution des ergothérapeutes auprès de cette population. Parmi ces sujets, on retrouve 
notamment la promotion de la santé, la prévention des chutes, l’évaluation de l’inaptitude, la 
sécurité à domicile, la participation sociale et les enjeux d’accessibilité, la réadaptation, le soutien 
à domicile, l’utilisation des technologies et des aides techniques, le soutien aux aidants, la conduite 
automobile ainsi que les troubles neurocognitifs et leurs influences sur les activités de la vie 
quotidienne. Le document précité souligne également l'importance de la disponibilité des services 
contribuant globalement au soutien des aînés dans leur communauté. Ces services comprennent 
notamment le transport, les loisirs et le soutien social pour lesquels des organismes 
communautaires, municipaux ou régionaux sollicitent parfois des ergothérapeutes en vue du 
développement de projets sociaux ciblant ces aspects (OEQ, 2017, p.23). 
 
Le présent document énonce l’opinion et les recommandations de l’OEQ au terme d’une réflexion 
à l’égard des thèmes soumis par les deux ministères précités. La plupart des thèmes répondus par 
l’OEQ ont déjà fait l’objet d’une réflexion par l’OEQ lors de l’élaboration du document Position de 
l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sur les services de soutien à domicile : huit conditions pour 
une dispensation optimale de services aux aînés, en temps opportun et en continuité (OEQ, 2017). 
Ils sont donc repris aux fins du présent document. Finalement, le présent document démontre 
l’importance de l’apport de l’ergothérapeute à la participation sociale de la personne vieillissante 
et à la réussite du plan d’action VVE 2018-2023, dans la mesure où il sera invité à occuper 
pleinement le champ d’exercice de l’ergothérapie.  

 
Champ d’exercice et activités professionnelles des ergothérapeutes 

 

Le champ d’exercice des ergothérapeutes 

  
Le champ d’exercice des ergothérapeutes, tel qu’il est défini à l’article 37. o) du Code des 
professions est :  
 
« Évaluer les habiletés fonctionnelles5 d’une personne, déterminer et mettre en œuvre un plan de 
traitement et d’intervention, développer, restaurer ou maintenir les aptitudes, compenser les 
incapacités, diminuer les situations de handicap et adapter l’environnement dans le but de favoriser 
l’autonomie optimale de l’être humain en interaction avec son environnement. »6

  

 

                                                           
4 Tels l'Institut de recherche en santé du Canada (IRSC), le Fonds de recherche du Québec - Santé (FRQS), 
le Fonds de recherche société et culture Québec, le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH).   
5 Par « habiletés fonctionnelles », on entend la manière dont une personne (ou un groupe de personnes) 
réalise ses habitudes de vie (soins personnels, nutrition, déplacements, responsabilités, vie 
communautaire, communication et relations interpersonnelles, loisirs, etc.) compte tenu de son état de 
santé, de ses capacités, de l’environnement dans lequel elle évolue, ainsi que de ses rôles sociaux, de ses 
valeurs et de ses intérêts (OEQ, 2004). 
6 La sélection en gras est la nôtre. 
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De plus, l’article 39.4. du Code des professions ajoute à ce champ d’exercice une deuxième partie 
commune à toutes les professions du domaine de la santé et des services sociaux :  
 
« L’information, la promotion de la santé et la prévention du suicide, de la maladie, des accidents 
et des problèmes sociaux auprès des individus, des familles et des collectivités font également 
partie de l’exercice de la profession du membre dans la mesure où elles sont reliées à ses activités 
professionnelles. »  

 

Les activités réservées aux ergothérapeutes  
 
De manière particulière, parmi les activités professionnelles réservées que peuvent exercer les 
ergothérapeutes en application de l’article 37.1 (4°) du Code des professions, on trouve les activités 
suivantes applicables à la situation des aînés vivant dans la communauté :  
 
 Procéder à l’évaluation fonctionnelle d’une personne lorsque cette évaluation est requise en 

application d’une loi ;  

 Évaluer la fonction neuromusculosquelettique d’une personne présentant une déficience ou 
une incapacité de sa fonction physique ;  

 Prodiguer des traitements reliés aux plaies ;  

 Décider de l’utilisation des mesures de contention ;  

 Décider de l’utilisation des mesures d’isolement dans le cadre de l’application de la Lois sur les 
services de santé et les services sociaux et de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris ;  

 Évaluer une personne atteinte d’un trouble mental ou neuropsychologique attesté par un 
diagnostic ou par une évaluation effectuée par un professionnel habilité.  

 

Les principales activités professionnelles des ergothérapeutes  
 
De manière générale, et sans pour autant constituer une liste exhaustive, les activités 
professionnelles suivantes sont réalisées par les ergothérapeutes :  
 
 l’évaluation des habiletés fonctionnelles de la personne qui inclut l’analyse de la répercussion 

des symptômes, des déficiences, des incapacités et des problématiques environnementales 
sur l’autonomie de la personne et sur sa sécurité ;  

 la prévention et la promotion de la santé, notamment par la prévention du déclin fonctionnel 
et par la promotion de la participation sociale des aînés (incluant l'éducation à la santé), avec 
ou sans incapacité, et leur engagement dans des activités qui leur sont signifiantes afin de 
favoriser une meilleure qualité de vie dans leur communauté, de maintenir leur niveau 
d’autonomie et leur santé physique et mentale, contribuant ainsi à leur bien-être ; 

 l’intervention en vue d’optimiser la participation sociale et l’organisation de l’environnement 
socioculturel de l’individu afin qu’il puisse répondre à ses besoins ;  

 l’intervention en vue du développement, de l’amélioration, de la restauration ou du maintien 
des aptitudes (p. ex. : la motricité, les capacités cognitives) nécessaires aux personnes pour 
l’accomplissement de leurs occupations (p. ex. : les soins personnels, l’alimentation, l’entretien 
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du domicile, le travail) et pour leur participation à des activités signifiantes (p. ex. : la conduite 
automobile, les loisirs, les activités sociales, familiales et communautaires) ;  

 l’intervention en vue de diminuer les situations de handicap, notamment en adaptant 
l’environnement physique ou les activités à réaliser, en déterminant le niveau et la nature de 
l’aide requise, en termes d’aide humaine, d’aides techniques ou d’équipements spécialisés ;  

 l’enseignement et le soutien à la famille, aux intervenants et aux aidants afin d’assurer une 
participation optimale de la personne dans ses occupations.  

 
Par ailleurs, les ergothérapeutes sont parfois appelés à contribuer à l’établissement d'un diagnostic 
médical, d’un trouble mental ou d’un trouble neuropsychologique (p. ex. : par l’évaluation des 
habiletés fonctionnelles utile pour déterminer la présence de troubles neurocognitifs). Ils 
participent à l’élaboration et à la réalisation du plan d’intervention interdisciplinaire. Finalement, 
l'ergothérapeute peut jouer divers rôles dans l’équipe interdisciplinaire, notamment celui 
d’intervenant-pivot où sa formation de nature biopsychosociale fait de lui un intervenant tout 
désigné pour ce rôle.  

Orientation 1 : Favoriser la participation des personnes aînées à la société 

 

Thème 1 – Mettre en valeur et soutenir l’engagement social et citoyen des personnes aînées 

 
Pour ce thème, deux questions soumises à l'appel de mémoire sont répondues par l'OEQ.  
 

 
Quels moyens peuvent être mis en œuvre pour mettre en valeur le rôle des personnes aînées et 
la contribution qu’elles apportent à notre société? 
 
 Impliquer activement les aînés dans le transfert des connaissances en prévention de 

l'incapacité et promotion de la santé 
 

 
 

Une avenue privilégiée en vue de favoriser la participation sociale de nos aînés est de les impliquer 
activement dans le transfert de connaissances en prévention de l’incapacité et promotion de la 
santé (PPS). Au cours des dernières années, de nombreux programmes et initiatives en PPS, issus 
de la recherche ont vu le jour, dont plusieurs instaurés par des ergothérapeutes québécois (voir 
thème 3 pour des exemples de programmes et initiatives issus de la recherche instaurés par des 
ergothérapeutes québécois). Parmi ces derniers, plusieurs programmes instaurés à l’échelle 
populationnel, communautaire ou de groupe sont maintenant dispensés par des aînés qui ont été 
formés à cette fin. De fait, les ergothérapeutes ont notamment un rôle d'agent multiplicateur à cet 
égard, par exemple, en supervisant les aînés à la dispensation, en tout ou en partie, de ce type de 
programmes. Les aînés sont des personnes privilégiées pour s'impliquer activement dans le 
transfert des connaissances compte tenu de la crédibilité apportée par leur lien d’appartenance à 
la population ciblée par le programme. 
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Selon vous, quelles sont les approches qui devraient être favorisées pour que les personnes aînées 
isolées et en situation de vulnérabilité puissent vivre régulièrement des interactions sociales 
valorisantes? 
 
 Guider l'aîné à s'engager dans des activités, en fonction de ses capacités, de son 

environnement et de ses préférences occupationnelles 
 Utiliser les technologies de l’information et des communications (TIC) 

 
 

Au document d'appel de mémoire (Gouvernement du Québec, 2017), on souligne l'importance 
d'une bonne connaissance des facteurs favorisant l'engagement des aînés dans les activités de 
bénévolat et le maintien de leur participation à ces activités. De par la nature même de leur champ 
d'exercice et de leurs principales activités professionnelles, les ergothérapeutes sont des experts 
pour guider l'aîné à s'engager dans des activités en fonction de ses capacités et de son 
environnement, mais en tenant également compte de ses préférences occupationnelles, une 
valeur centrale à la profession d’ergothérapeute. De fait, pour assurer la prise en compte de la 
volonté personnelle de l’usager et de ses proches, les ergothérapeutes préconisent depuis 
longtemps une pratique centrée sur le client (Association canadienne des ergothérapeutes, 1997; 
Townsend et Polatajko, 2007). Cette philosophie d’intervention s’avère incontournable lors de la 
mise en œuvre de services orientés vers la réappropriation du pouvoir d’agir et l'engagement social 
et citoyen des aînés.  

Par ailleurs, les TIC sont un terrain à explorer en vue de favoriser des interactions sociales 
valorisantes chez les aînés, particulièrement chez ceux vulnérables à la solitude et à la détresse 
psychologique. À cet effet, une récente étude randomisée effectuée par des chercheurs 
britanniques en ergothérapie a démontré des résultats prometteurs (Larsson et coll., 2016).  
 

Thème 2 – Favoriser l’embauche, le maintien et le retour en emploi des travailleurs 

expérimentés 

 
Pour ce thème, une question soumise à l'appel de mémoire est répondue par l'OEQ. 
 

 

Quelles sont les actions ou les bonnes pratiques qui devraient être priorisées pour favoriser le 
soutien à la recherche d’emploi, l’embauche, le maintien ou le retour en emploi des travailleurs 
expérimentés?  
 
 Établir le potentiel de l'individu à occuper un emploi 

 

 
Compte tenu du délai pour répondre à la présente consultation, l’OEQ n’a pu investir pleinement 
cette question. Néanmoins, de par son analyse des interactions entre la personne7, son 

                                                           
7 incluant ses déficiences et capacités/incapacités   
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environnement8 et ses occupations9, le rôle de l'ergothérapeute est reconnu auprès des individus 
ayant des enjeux à l'égard du travail, que ce soit dans un contexte de retour en emploi à la suite 
d'un problème d'origine physique ou mental ou de transition entre deux périodes de la vie (p. ex.: 
transition école-vie active). L'ergothérapeute est donc en mesure d'établir le potentiel fonctionnel 
d'une personne vieillissante à occuper un emploi. 

Orientation 2 : Permettre aux personnes aînées de bien vieillir en santé dans 

leur communauté 

 
Thème 3 – Favoriser la concertation des acteurs pour mieux soutenir les personnes aînées à 

domicile et dans la communauté 

 
Pour ce thème, deux questions soumises à l'appel de mémoire sont répondues par l'OEQ et leurs 
réponses sont regroupées puisque la participation sociale s’inscrit dans un contexte de prévention 
et promotion de la santé. 
 

 
Quels services seraient à privilégier dans la communauté pour intervenir précocement ou encore 
pour retarder le développement des maladies chroniques ou la perte d’autonomie des personnes 
âgées? 
 
Quels sont les services ou pratiques susceptibles de favoriser la participation sociale des aînés? 
 
 Favoriser une approche axée sur la prévention et sur la promotion de la santé, incluant la 

participation sociale, à l’échelle individuelle, de groupe, communautaire et populationnelle; 
 Assurer la primauté d’une évaluation globale rigoureuse des besoins des aînés dans une 

perspective à long terme, incluant nécessairement une évaluation des habiletés fonctionnelles 
visant à statuer sur le potentiel de risque de perte d’autonomie et le pronostic de participation 
sociale; 

 Favoriser une approche centrée sur le renforcement des capacités fonctionnelles 
(autonomisation) 
 

 
Dans le document Position de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sur les services de soutien à 
domicile : huit conditions pour une dispensation optimale de services aux aînés, en temps opportun 
et en continuité (OEQ, 2017), l’un des constats effectué par l’OEQ est à l’effet que des impératifs 
administratifs liés au manque d’effectifs en ergothérapie ne laissent malheureusement aux 
ergothérapeutes aucune place aux interventions d’éducation à la santé dans une optique de 
prévention du déclin fonctionnel chez l’aîné à risque ou vulnérable (OEQ, 2017, p.23-24). Or, les 
preuves d’efficacité de l’ergothérapie auprès de cette clientèle ne sont pas en marge, tel qu’en 
témoigne notamment une récente revue systématique auprès d’aînés physiquement fragiles 

                                                           
8 physique et social   
9 ou activités signifiantes   
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vivant dans la communauté (De Coninck, 2017). Cette étude démontre un fort niveau d’évidence 
à l’effet que l’ergothérapie améliore leur fonctionnement.  
 
Tel qu'indiqué au document précité, il est impératif d’adopter une vision élargie de la prestation 
de services aux aînés vivant dans la communauté qui va bien au-delà de la seule compensation des 
difficultés vécues dans les activités de la vie quotidienne et de la prestation de soins. Les preuves 
scientifiques vont en ce sens. Pour ce faire, les services à mettre en place à cet égard, , doivent 
permettre, tout au long du continuum d’intervention, de :  a) favoriser une approche axée sur la 
prévention et sur la promotion de la santé, incluant la participation sociale, à l’échelle individuelle, 
de groupe, communautaire et populationnelle;  b) assurer la primauté d’une évaluation globale 
rigoureuse des besoins des aînés dans une perspective à long terme, incluant nécessairement une 
évaluation des habiletés fonctionnelles visant à statuer sur le potentiel de risque de perte 
d’autonomie et le pronostic de participation sociale; c) favoriser une approche centrée sur le 
renforcement des capacités fonctionnelles (autonomisation). 
 
a)  Favoriser une approche axée sur la prévention et sur la promotion de la santé, incluant la 

participation sociale, à l’échelle individuelle, de groupe, communautaire et populationnelle  

 
Lors de sa conférence au Forum sur les meilleures pratiques en soutien à domicile qui a eu lieu les 
25 et 26 mai derniers, M. Yves Couturier10, Ph. D., a fait ressortir quelques principes fondamentaux 
des services de soutien à domicile, notamment à l'effet que :  
 
 une approche de soins axée sur les capacités a plus d’impact sur la santé de la population que 

les approches curatives ;  

 une approche populationnelle est de mise, affirmation également partagée par Mme Cathy 
Bérubé, gestionnaire du réseau de la santé et des services sociaux et également présentatrice 
audit forum ;  

 des services de soutien à domicile forts et préventifs permettent d’éviter les hospitalisations 
et ses effets indésirables (p. ex.: syndrome d’immobilisation et déclin fonctionnel).  

 
De plus, cet expert indiquait que la plus grande portion des soins professionnels alloués aux 
personnes ayant des maladies chroniques est dévolue à seulement 3 à 5 % de la population, 
mettant ainsi de l'avant l'importance de la prévention des incapacités et de la promotion de la 
santé (PPS).  
 
En vue de faire face à la croissance des besoins et des demandes au soutien à domicile, il importe 
donc d'offrir à ces personnes des opportunités de maintenir leur santé le plus longtemps possible 
ou d'en prévenir la détérioration. Par conséquent, ces interventions en PPS doivent être intégrées 
au continuum de soins et services et, ainsi, permettre qu'en bénéficie :  
 

 la population vulnérable ou à risque, en vue de prévenir l’incapacité ou retarder son apparition.  

                                                           
10 Professeur-chercheur en travail social, directeur scientifique du Réseau de connaissances en services et 
soins de santé intégrés de première ligne et titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur les 
pratiques professionnelles d’intégration des services en gérontologie. 
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 la population ayant des incapacités, en vue de prévenir la détérioration, d'où l'importance pour 
les professionnels (dont les ergothérapeutes) qui exercent auprès d’aînés ayant des incapacités 
liées à la santé d'inclure ce type d'intervention à leur routine d'intervention actuelle. Ces 
interventions d'éducation à la santé misent sur la responsabilisation et l'autoprise en charge 
de l'aîné, ce qui nécessite de remettre en question des valeurs et de guider la personne dans 
un processus d'introspection (Tremblay et Brousseau, 2011). L'ajout de ces interventions 
implique évidemment un temps d'intervention professionnelle accru.  

 
Les interventions de prévention et de promotion de la santé chez les aînés permettent non 
seulement de prévenir ou retarder d'éventuelles incapacités, mais peuvent également contribuer 
à repérer ceux qui sont particulièrement à risque ou vulnérables et pour qui des interventions 
précoces et un suivi s'avèreront alors pertinents.  
 
De par ses compétences, notamment son analyse des interactions entre la personne11, son 
environnement12

 et ses occupations13, et sa position privilégiée dans le quotidien de l'aîné, 
l'ergothérapeute est à même d'effectuer le repérage des aînés à risque de chute, de blessure ou 
de douleur d’origine posturale, de plaie ou de pneumonie d’aspiration, mais également de détecter 
la maltraitance, l'abus ou des manifestations fonctionnelles de troubles neurocognitifs ou de 
dépression chez l'aîné.  
 
Bien que ce repérage puisse s'effectuer à n'importe quel moment dans le continuum de soins et 
services, un repérage précoce des facteurs de risque (ex. : risque de chute) est favorable au 
maintien de l'aîné dans sa communauté (incluant sa participation sociale), à son bien-être et sa 
qualité de vie. Ce repérage peut donc s’inscrire dans le cadre de la dispensation de programmes 
en PPS.  
 
À l’instar des recommandations émises par d’autres juridictions [Grande-Bretagne (NICE, 2006), 
Australie (GAC, 2016)], l’OEQ juge que tous les aînés vivant à domicile doivent bénéficier 
d’interventions en ergothérapie visant à faciliter leur autonomie fonctionnelle et leur participation 
sociale. Ces interventions peuvent porter sur :  
 la personne elle-même (p. ex. : ses capacités motrices ou cognitives, son éducation à la santé);  
 ses occupations (p. ex. : la simplification des tâches, l’entraînement à l’utilisation d’équipement 

ou de stratégies de résolution de problèmes) ;  
 son environnement (p. ex. : l’adaptation du milieu de vie14, incluant l’accès au domicile, 

l’éducation à la famille et aux intervenants).  
 

En plus d’optimiser l’autonomie fonctionnelle ainsi que la participation et l’engagement de l’aîné 
dans les activités qui lui sont signifiantes, tout en minimisant les facteurs de risque pouvant 
entraver cette participation, ces interventions favorisent le bien-être, la qualité de vie et 
l'autodétermination de la personne. Il est à souligner que ces objectifs sont en parfaite conformité 
avec le modèle conceptuel proposé par l'Institut national de santé publique du Québec à l’égard 

                                                           
11 incluant ses déficiences et capacités/incapacités   
12 physique et social   
13 ou activités signifiantes   
14 Aux fins de la présente, le terme milieu de vie englobe à la fois le domicile et la communauté   
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de perspectives pour un vieillissement en santé (Cardinal et coll., 2008) et qu'ils correspondent à 
la finalité des activités professionnelles des ergothérapeutes décrites précédemment. 

Au cours des dernières années, de nombreux programmes et initiatives en PPS, issus de la 
recherche ont vu le jour, que ce soit à l'échelle populationnelle, communautaire, de groupe ou 
individuelle, dont plusieurs instaurés par des ergothérapeutes québécois, tels :  
 
 Programme intégré d’équilibre dynamique (PIED) (Trickey et coll., 2007, 2011) ;  

 Vivre en équilibre (Filiatrault et coll., 2015) ;  

 Lifestyle Redesign (Clark et coll., 2015; (Levasseur et coll., document inédit)) ;  

 Accompagnement personnalisé d’intégration communautaire (APIC) (Levasseur et coll., 2016)  
 Outil de sensibilisation à une conduite sécuritaire et responsable (OSCAR) (Levasseur et coll., 

2014) ;  

 Mon arthrite, je m’en charge (Laforest et Parisien, 2005) ;  

 Musclez vos méninges (Parisien et coll., 2008);  

 Inventaire des risques de l’environnement domiciliaire des aînés (IRÉDA) de l'intervention 
multifactorielle personnalisée (IMP) (Levasseur et coll., 2009)  

 Functional Status Assessment of Seniors in the Emergency Department (FSAS-ED) (Veillette et 
coll., 2009).  

 
Malheureusement, la plupart de ces programmes de PPS ne sont que très peu (ou nullement) 
implantés en soutien à la communauté au Québec, et ce, en dépit de résultats probants. On n'a 
qu'à penser au programme Lifestyle Redesign (Clark et coll., 2015) où le rapport coût-efficacité de 
cette intervention qui combine une approche de groupe et d’ergothérapie préventive est bien 
démontré. Cette intervention novatrice, basée sur la participation sociale et récemment adaptée 
à la population du Québec (Levasseur et coll., document inédit), ne devrait-elle pas être une source 
d’inspiration pour les pratiques québécoises et les orientations gouvernementales? 
 
b)  Assurer la primauté d’une évaluation globale rigoureuse des besoins des aînés dans une 
 perspective à long terme, incluant nécessairement une évaluation des habiletés 
 fonctionnelles visant à statuer sur le potentiel de risque de perte d’autonomie et le 
 pronostic de participation sociale 

Tel qu’expliqué au document Position de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec sur les services de 
soutien à domicile : huit conditions pour une dispensation optimale de services aux aînés, en temps 
opportun et en continuité (OEQ, 2017), en soutien à domicile, l'évaluation globale des besoins de 
l'usager repose actuellement sur un outil d'évaluation (OEMC) qui n’offre qu’une vision fragmentée 
des besoins de chaque individu (Levasseur et coll., 2016). Or, les ergothérapeutes étant les experts 
du fonctionnement dans les activités quotidiennes, ils comprennent l’importance d’une évaluation 
globale des besoins de l'aîné et de ses proches pour déterminer le soutien le mieux adapté à leurs 
besoins de façon à ce que l'aîné puisse poursuivre sa participation sociale et demeurer le plus 
longtemps possible dans son milieu de vie15.  

                                                           
15 Aux fins de la présente, le terme milieu de vie englobe à la fois le domicile et la communauté.   
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Dès que des enjeux liés au maintien de l’autonomie fonctionnelle et de la participation sociale de 
l’aîné sont révélés, une évaluation de ses habiletés fonctionnelles s’avère incontournable. Une telle 
évaluation a pour but d’analyser l’influence de l’interaction des capacités de la personne (au plan 
cognitif, moteur, perceptif, sensoriel, affectif et relationnel), des caractéristiques de son 
environnement (physique et social) et de celles liées à ses occupations (p. ex. : routines, 
préférences et priorités) sur sa participation aux activités qui lui sont signifiantes, notamment sa 
participation sociale. D’ailleurs, cette évaluation est plus que déterminante pour certaines 
populations (p. ex. : les personnes atteintes de troubles neurocognitifs) et des lignes directrices 
internationales en font une activité essentielle de l’offre de service (NICE, 2006 ; GAC, 2016). 
D’ailleurs, rappelons que le gouvernement du Québec a réservé l’évaluation des habiletés 
fonctionnelles des personnes atteintes de troubles mentaux ou neuropsychologiques aux seuls 
ergothérapeutes. Cet état de fait souligne la grande complexité de cette évaluation, le niveau élevé 
de compétences requises pour la réaliser et le haut risque de préjudice qu’elle comporte (Office 
des professions du Québec, 2013). 
 
L’évaluation des habiletés fonctionnelles inclut également les effets de la présence de facteurs de 
risque, tels ceux liés aux chutes, aux blessures ou à l’apparition d’une plaie, d’une pneumonie 
d’aspiration ou d’une douleur d’origine posturale, sur l’engagement de la personne dans ses 
activités, notamment sa participation sociale. Lors de sa présentation au Forum sur les meilleures 
pratiques en soutien à domicile, M. Yves Couturier16, Ph. D., émet notamment une 
recommandation à l'effet de rendre obligatoire, en groupe de médecine de famille (GMF), 
l’utilisation de l’outil de détection (PRISMA 7) du besoin d’une évaluation globale des besoins pour 
toute personne de plus de 75 ans. Dans la foulée de ce qui a été mentionné antérieurement, cet 
outil de repérage devrait être lié à une évaluation des habiletés fonctionnelles par un 
ergothérapeute en vue notamment d’évaluer la sécurité à domicile et les services à mettre en 
place, le cas échéant. 
 
Outre l’évaluation globale, un suivi continu permet également d’anticiper l’évolution de la situation 
de l’usager et de ses proches, de prévoir leurs besoins futurs et de les y préparer de manière 
optimale. Cette expertise permet aux ergothérapeutes d’apprécier les interactions entre les 
multiples activités dans lesquelles les aînés et leurs proches s’engagent ou désirent s’engager afin 
de dégager les priorités d’intervention en fonction de leurs besoins et dans le respect de leurs 
préférences occupationnelles.  
 
c)  Favoriser une approche centrée sur le renforcement des capacités fonctionnelles 
 (autonomisation) 
 
À l'heure actuelle, il est observé que l'offre de services en ergothérapie en soutien à domicile est 
grandement insuffisante pour répondre aux besoins sans cesse grandissants de la population. Par 
conséquent, cette situation crée un effet délétère sur la dispensation des services. En effet, dans 
leur impératif de répondre à un plus grand nombre d'usagers possible, les milieux de soutien à 
domicile se dotent de règles administratives obligeant notamment les ergothérapeutes à privilégier 

                                                           
16 Professeur-chercheur en travail social, directeur scientifique du Réseau de connaissances en services et 
soins de santé intégrés de première ligne et titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur les 
pratiques professionnelles d’intégration des services en gérontologie. 
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une approche centrée exclusivement sur la compensation des incapacités au détriment d'une 
approche centrée sur le renforcement des capacités fonctionnelles.  
 
Ainsi, on assiste, par exemple, au retour à domicile post-hospitalisation d'un aîné déconditionné 
(déclin fonctionnel) qui est alors incapable ou craintif de franchir les quelques marches d'escalier 
le menant à sa chambre ou à la salle de bain. Souvent, deux ou trois séances de réadaptation à 
domicile pourraient suffire, mais au lieu de cela, on exige de l'ergothérapeute qu'il adapte le rez-
de-chaussée, notamment par le biais d'un lit et d'une chaise d'aisance au salon. Ainsi, on compense 
les incapacités qui, comme on le sait, risquent de devenir permanentes si aucun renforcement du 
potentiel fonctionnel de l’aîné n'est effectué. Et que dire de la participation sociale de ce dernier 
lorsque sa sécurité pour sortir de son domicile est compromise? Il n'est donc pas étonnant que la 
recherche ait démontré un faible degré de satisfaction et de qualité de vie des personnes fragiles 
lors du retour à domicile, tel que mentionné par Mme Véronique Provencher17, erg., Ph. D., lors de 
sa conférence au Forum sur les meilleures pratiques en soutien à domicile. 
 
Tel que mentionné précédemment, et à l'instar des recommandations émises par d'autres 
juridictions telles la Grande-Bretagne (NICE, 2006) et l’Australie (GAC, 2016), les aînés vivant à 
domicile doivent bénéficier d'interventions en ergothérapie visant à faciliter leur autonomie et leur 
participation sociale. D'ailleurs, en 2015, l'institut national d'excellence en santé et en services 
sociaux (INESSS, 2015) a recommandé l'introduction progressive de l'autonomisation18 en 
complément des services à domicile déjà offerts au Québec, incluant une courte réadaptation, et 
identifie les ergothérapeutes comme des professionnels de choix pour dispenser des interventions 
d'autonomisation. La province de Québec aurait donc clairement intérêt à s’inspirer de ces 
avancées sociales internationales pour rejoindre les pays assumant un leadership dans ce domaine. 

 

Thème 4 – Reconnaître, accompagner et soutenir les proches aidants d’aînés 

 
Pour ce thème, une question soumise à l'appel de mémoire est répondue par l'OEQ. 
 

 
Selon vous, quelles sont les actions ou les bonnes pratiques qui devraient être priorisées afin 
d’améliorer les services offerts aux proches aidants d’aînés? 
 
 Reconnaître le proche aidant en tant que partenaire des soins et services 
 

 

Lors du récent Forum sur les meilleures pratiques en soutien à domicile, un grand accent a été mis 
par divers acteurs, dont le ministre19 lui-même, sur la nécessité de soutenir le proche aidant, 
notamment en répondant aux besoins qui lui sont propres. En outre du respect de ses capacités et 

                                                           
17 Professeure, École de réadaptation, Université de Sherbrooke; Chercheuse, Centre de recherche sur le 
vieillissement de Sherbrooke. 
18 L’autonomisation met l’accent sur le développement ou le rétablissement des capacités d’un usager à 
vivre de façon aussi autonome que possible et accorde une priorité à la participation active de l’usager et 
de son proche aidant dans les décisions qui concernent les services de soutien à domicile qu’ils reçoivent.   
19 M. Gaétan Barrette, ministre de la Santé et des Services Sociaux. 
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disponibilités, l'importance de reconnaître le proche aidant en tant que partenaire des soins et 
services à l'aîné et d'actualiser ce partenariat a été maintes fois soulignée. Cette reconnaissance 
passe à la fois par la prise en compte des compétences expérientielles du proche aidant et par sa 
liberté de choix, ainsi que par la valorisation et l'optimisation de ses compétences, notamment par 
le soutien et l'éducation provenant des autres intervenants de l'équipe de soins et services.  
 
L'ergothérapeute offre une contribution précieuse en vue de fournir des interventions 
personnalisées au proche aidant à cet égard, notamment en ce qui a trait à :  
 
 la prise de repas, notamment en enseignant au proche aidant l’ensemble des attitudes et 

stratégies (p. ex. : indices verbaux, gestion de la présentation des plats) à adopter en vue de 
favoriser la participation optimale de l'aîné à la prise des repas ;  

 la mobilité et les déplacements, notamment par la formation des proches à l’utilisation des 
aides à la mobilité ou aux déplacements à la marche en toute sécurité ;  

 la gestion de la douleur d'origine neuromusculosquelettique (p. ex.: spasticité, scoliose) ou 
tissulaire (p. ex.: plaie), notamment par l'enseignement de stratégies visant sa résorption ou la 
prévention de son apparition;  

 la prévention et la gestion des symptômes comportementaux et psychologiques de la démence 
(SCPD), et ce, par le soutien et l'éducation du proche aidant aux attitudes et stratégies à 
adopter en vue de favoriser la prévention et la gestion des SCPD (p. ex. : structure et routines 
d'intervention) ;  

 l'hygiène : l’évaluation des habiletés fonctionnelles de l’ergothérapeute est primordiale pour 
déterminer le degré optimal de participation de la personne et, par conséquent, du proche-
aidant, à son hygiène. En outre, comme il s’agit d’une tâche où la survenance des SCPD est 
importante chez les personnes atteintes de troubles neurocognitifs et qui fait l’objet de 
préoccupations fréquentes chez les proches, une analyse fine de la réalisation de cette activité 
est cruciale. Les interventions de l’ergothérapeute pourront notamment porter sur 
l’adaptation de l’activité pour faciliter la réalisation de la tâche par les proches (p. ex. : 
modification de l’horaire, adaptation des méthodes d’hygiène).  

 
Finalement, les multiples interventions de l'ergothérapeute dans le vécu quotidien du proche 
aidant font de lui un intervenant clé pour détecter sa détresse et mettre en place le soutien et les 
services appropriés. 

 
 

Orientation 3 : Créer des environnements sains, sécuritaires et accueillants 

 
Thème 6 – Rendre les habitations adaptables, adaptées, abordables et sécuritaires pour les 

personnes aînées 

 
Pour ce thème, deux questions soumises à l'appel de mémoire sont répondues par l'OEQ. 
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Quelles sont les actions et les pratiques qui devraient être priorisées pour diversifier l’offre en 
matière d’habitation afin de mieux répondre aux besoins des aînés? 
 
 Cette question  est répondue au thème 7 alors qu'on aborde des pistes de solution aux besoins 

des aînés dans la planification des aménagements urbains 
 

 

 
Quels sont les moyens à privilégier, particulièrement en milieu rural, afin de permettre aux 
personnes aînées de demeurer chez elles et de prendre part à la vie de leur communauté le plus 
longtemps possible? 
 
 Voir stratégies énumérées au thème 3 
 Rendre disponible certains services, tels le transport, les loisirs et le soutien social 
 Favoriser l'accessibilité compétente aux TIC (thème 1) 

 Poursuivre l'implantation de la démarche MADA (Municipalité amie des aînés) et autres 
projets de ce genre 

 

 
Plusieurs stratégies ont déjà été mentionnées et explicitées à cet effet au thème 3, tel l'importance 
de a) favoriser une approche axée sur la prévention et sur la promotion de la santé, incluant la 
participation sociale, à l’échelle individuelle, de groupe, communautaire et populationnelle;  b) 
assurer la primauté d’une évaluation globale rigoureuse des besoins des aînés dans une 
perspective à long terme, incluant nécessairement une évaluation des habiletés fonctionnelles 
visant à statuer sur le potentiel de risque de perte d’autonomie et le pronostic de participation 
sociale; c) favoriser une approche centrée sur le renforcement des capacités fonctionnelles 
(autonomisation). 

 
Par ailleurs, on se doit de souligner l'importance de la disponibilité de certains services tels le 
transport, les loisirs et le soutien social à la contribution globale au soutien à domicile des aînés. 
De façon spécifique aux transports collectifs adaptés, de nombreux enjeux y sont présents et 
méritent une attention particulière. 
 
De plus, tel que mentionné au thème 1, l'accessibilité compétente aux technologies de 
l'information et des communications par les aînés est aussi une voie à explorer puisqu'elle permet 
l'interaction avec autrui, qu'il soit pair ou proche aidant. 
 
La poursuite de l'implantation de la démarche MADA et de projets sociaux de ce genre, où des 
ergothérapeutes sont parfois impliqués dans leur développement, combinée à l'implication des 
ergothérapeutes dans le développement des stratégies précitées contribueront fortement à 
reconnaître et soutenir la participation sociale des aînés dans leur communauté. 
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En termes d’adaptation des logements, quels moyens devraient être privilégiés pour répondre 
aux besoins des personnes aînées qui ont des limitations fonctionnelles ou sont en perte 
d’autonomie? 
 
 Maintenir l'accessibilité personnalisée (adaptation domiciliaire) 
 Intégrer les technologies les plus probantes  en soutien dans le milieu de vie 

 

 
En termes de sécurité à domicile, il est reconnu qu'un logement mal adapté aux limitations 
physiques ou fonctionnelles des occupants (par exemple, l’absence de rampes) ou encore mal 
entretenu (par exemple, des escaliers endommagés) augmente les risques de blessures et 
d’accidents, et ce, appuyé par des statistiques alarmantes (MSSS, 2007).  
 
Par conséquent, outre le concept de «visitabilité» décrit ultérieurement au thème 7, l'accessibilité 
personnalisée demeure un incontournable dans certaines situations, en particulier lorsque les 
capacités et l'environnement d'un individu ne lui permettent plus de s'engager dans des activités 
qui lui sont signifiantes, incluant sa participation sociale. Une récente revue systématique (Stark et 
al., 2017) constate un fort niveau d’évidence à l’égard des interventions en adaptation domiciliaire 
pour améliorer la fonction de personnes ayant une variété de conditions de santé. Cette revue 
mentionne d'ailleurs que le rôle de l’ergothérapeute pour offrir ce type d’interventions fait 
également l’objet d’évidences scientifiques. De plus, selon une revue de littérature portant sur les 
effets de modifications domiciliaires pour les personnes ayant des incapacités (Wahl et al., 2009), 
la majorité des études démontrent une amélioration des habiletés fonctionnelles à la suite des 
modifications domiciliaires.  
 
L'adaptation de l'environnement aux besoins des personnes aînées fait partie intégrante du travail 
de l'ergothérapeute. D’ailleurs, l’admissibilité d’une personne au soutien financier des 
programmes d’adaptation de domicile existants (le programme PAD de la Société de l’habitation 
du Québec, par exemple) requiert le rapport d’évaluation d’un ergothérapeute.  Ainsi, à l'égard de 
l'adaptation domiciliaire, plusieurs protocoles d’évaluation ont été réalisés par des 
ergothérapeutes, notamment l’ÉDIPE et ses versions adaptées à diverses clientèles [incapacités 
motrices (Rousseau, 2016), visuelles (Carignan et al., 2008) et cognitives (Rousseau et coll., 2005)] 
ainsi que le Housing Enabler (Iwarsson, 1999).   
 
Grâce à ses compétences avancées dans le domaine des aides techniques, de la technologie et de 
l’adaptation de l’environnement, l’ergothérapeute est un professionnel de premier plan pour 
déterminer le choix des équipements, dispositifs, matériels et adaptations permettant de favoriser 
la participation sociale de l’aîné.  
 
De façon particulière aux technologies de l'information et des communications, des projets ont été 
effectués en ce sens par des ergothérapeutes, mentionnons les projets des chercheures 
ergothérapeutes Claudine Auger, Jacqueline Rousseau et Nathalie Bier. Mme Auger réalise 
présentement un projet permettant de mettre en place une plateforme web professionnel - pair 
aidant pour soutenir ce dernier à l'égard de problématiques rencontrées lors de l’utilisation d'aides 
techniques par l'aidé (aîné), particulièrement celles à la mobilité (Auger et al., 2016). Le projet de 
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Mme Rousseau vise à implanter un système de vidéosurveillance intelligente pour détecter les 
chutes à domicile, entre autres causées par la présence d’incontinence urinaire (Lapierre et coll., 
2016). Enfin, Mme Bier réalise un projet de recherche sur l’utilisation des environnements 
intelligents pour supporter le maintien dans le milieu de vie des personnes âgées vulnérables20.  

Un des engagements du MSSS est à l'effet d'augmenter la disponibilité des équipements requis 
pour soutenir l’autonomie des usagers à domicile. Les ergothérapeutes étant très impliqués dans 
le développement des gérontotechnologies, ils pourraient notamment collaborer au succès d'une 
structure – une chaire de recherche, par exemple – qui serait mise en place en vue de favoriser 
l'intégration des technologies les plus probantes en soutien dans le milieu de vie. 

Thème 7 – Assurer la mobilité des personnes aînées 

 
Pour ce thème, trois questions soumises à l'appel de mémoire sont répondues par l'OEQ. Les 
réponses aux deux premières questions sont regroupées. 
 

 
Selon vous, quelles sont les actions ou les bonnes pratiques qui devraient être appliquées afin de 
favoriser la mobilité des aînés et, ainsi, de mieux répondre à leur réalité? Comment les mettre en 
œuvre? 
 
 Maintenir l'accessibilité personnalisée (adaptation domiciliaire) (voir thème 6) 
 Favoriser l'éducation et l'information relative aux ressources de transport (voir question 

ultérieure du présent thème relative aux moyens d'encourager les aînés à utiliser les 
transports actifs ou collectifs) 

 
Quels acteurs devraient être mis à contribution pour favoriser la mobilité des aînés dans 
leurs différents milieux de vie? 
 
 Les ergothérapeutes 

 

 

 
En considérant la forte dépendance des personnes aînées à l’automobile, comment peut-on les 
encourager à utiliser les transports actifs ou collectifs pour leurs déplacements quotidiens? 
Comment y arriver, notamment en milieu rural? 
 
 Éduquer, informer et supporter 

 

 
Bon nombre d'aînés doivent, à un certain moment, cesser la conduite automobile. Or, l’éventail de 
ce qui est disponible et utilisé par des aînés, en termes de services et de ressources d'aide à la 
mobilité, est peu connu. Ces aînés ont besoin d'être informés à cet égard, mais ils doivent de 
surcroît être éduqués et soutenus dans le processus menant à la cessation de la conduite, et ce, en 

                                                           
20 Ce projet est réalisé en collaboration étroite avec le CIUSSS du Centre-Sud-de-l’île-de-Montréal. (Gagné, 
2017; Bandaly, 2017) 
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vue de maintenir leur participation sociale. À cet égard, le programme CarFreeMe est une 
intervention de groupe conçue par une chercheure ergothérapeute Australienne (Liddle et al., 
2013) visant à assister les aînés (support et éducation) lors de la cessation de conduite. De façon 
particulière, ce programme vise à promouvoir l'engagement communautaire et la mobilité et 
prévenir la dépression et l'isolement chez l'aîné qui est confronté à la cessation de la conduite. 
Cette intervention est principalement basée sur des théories empruntées à l'ergothérapie [le 
Modèle Personne-Environnement-Occupation  (PEO) (Law, Cooper, Strong, Stewart, Rigby, & Letts, 
1996) et le Modèle de l'occupation humaine (Kielhofner, 2002)] ainsi que sur des principes 
d'andragogie. Les auteures mentionnent l'ergothérapeute et le pair aidant en tant qu'intervenants 
recommandés pour administrer l'intervention. Ayant démontré des résultats probants, cette 
intervention est présentement en cours d'adaptation au Québec par une équipe de recherche du 
Centre de recherche sur le vieillissement du CIUSSS de Sherbrooke dont la chercheure principale 
est ergothérapeute (Blais et coll., document inédit). Par ailleurs, une étude québécoise effectuée 

par des ergothérapeutes du centre précédemment nommé sur les effets d’un programme sur 
l’apprentissage à l’utilisation du transport en commun chez les aînés a démontré une amélioration 
du degré de confiance, d’aisance et de connaissance des participants à cet égard (Ducharme et 
coll., 2015). 
  
 

 
Selon vous, quelles sont les pistes de solution qui devraient être suivies afin de tenir compte des 
besoins des aînés dans la planification des aménagements urbains? 
 
 Poursuivre le déploiement de la démarche MADA 
 Appliquer le concept de visitabilité au Québec 
 

 
L'OEQ salue et encourage le processus de déploiement de la démarche MADA, et ce, de concert 
avec les recommandations de l'Organisation mondiale de la santé qui en fait une priorité. De fait, 
il est reconnu qu'une MADA encourage le vieillissement actif en optimisant la santé, la participation 
et la sécurité des citoyens âgés, pour améliorer leur qualité de vie (Organisation mondiale de la 
santé, 2007, p.1). En adaptant ses structures et services aux besoins et capacités des aînés, on 
favorise ainsi leur participation sociale.  

D'ailleurs, tel que mentionné dans l'étude de Raymond et coll. (2016), la priorité généralement 
identifiée par les aînés en termes de besoin est de pouvoir sortir de leur domicile afin de demeurer 
actif. Par conséquent, dans l'objectif de favoriser la participation sociale de l'aîné, l'adaptation du 
domicile aux fins de son accessibilité est un incontournable. Ainsi, dans le domaine de 
l'aménagement urbain l'application du concept de visitabilité21 qui est déjà répandu aux États-Unis, 
et qui prend de plus en plus d'importance au Canada, s'inscrit dans l'ensemble des solutions en vue 
de favoriser la participation sociale de l'aîné. Le Québec s'intéresse également au concept de 
«visitabilité», tel qu'en témoigne un projet de recherche en cours par le Centre interdisciplinaire 

                                                           
21 «La visitabilité des maisons signifie la conception et la construction de maisons disposant d'un niveau 
d'accessibilité de base. De telles maisons offrent un accès indépendant à tout le monde, y compris aux 
personnes handicapées ou à mobilité limitée» (SHRM, feuillet de renseignements). 
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de recherche en réadaptation et intégration sociale (CIRRIS), impliquant notamment des 
chercheurs ergothérapeutes (Morales et coll., 2014-2017).  

 

Conclusion 
 
À la lumière de ce qui a été mentionné précédemment, on peut constater que certains pays ont 
déjà adopté une vision élargie de la prestation de services aux aînés dans leur milieu de vie qui va 
bien au-delà de la seule compensation des difficultés vécues dans les activités de la vie quotidienne 
et de la prestation de soins. Ces pays misent grandement sur la participation sociale des aînés et 
de leurs proches, qu’ils aient des difficultés particulières ou non, afin de promouvoir leur bien-être 
et leur autonomie. Les preuves scientifiques soutiennent cette approche et le rôle de 
l'ergothérapeute y est clairement démontré. D’ailleurs, tel que démontré au présent document, 
l’ergothérapeute est un professionnel reconnu pour favoriser la participation sociale de l'aîné, et 
ce, tant en promotion de la santé et en prévention de l'incapacité qu’en réadaptation. On peut 
ainsi affirmer que l'ergothérapeute a un rôle déterminant dans la contribution au succès de la 
politique VVE 2018-2023. 
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